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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-128237

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-128237

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

MAIRIE D'ARRASNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620041000019N° National d'identification : 
ArrasVille : 

62022Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://arras.fr
Arras2025S0042Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

I.DACHEUXNom du contact : 
s-marches@ville-arras.frAdresse mail du contact : 

+33 321506931Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration du Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidat (DC2) Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement (DC2 
disponible sur http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics
/formulaires/DC/imprimes_dc/dc2.rtf) Lettre de candidature (DC1) Lettre de candidature-
Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 disponible sur http://www.economie.gouv.fr
/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc1.rtf)

Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels Le pouvoir de la 
personne habilitée à engager le candidat
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Liste des principaux Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
services effectués (3 dernières années) indiquant le montant, la date et le destinataire, prouvées 
par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique

Accord-cadreTechnique d'achat : 
15/12/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

COMMUNEIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Eliminations de Graffitis & StickersIntitulé du marché : 
90690000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet l’enlèvement des tags et graffitis Description succincte du marché : 

des stickers et des souillures sur l’ensemble des façades des bâtiments publics et privés de la ville d’
Arras, les ouvrages d’art et les mobiliers urbains. Les tags, graffitis et stickers concernés par le présent 
marché, sont ceux visibles et accessibles du domaine public et apposés à une hauteur maximale de 10 
mètres. La ville se réserve le droit de faire appel à un autre prestataire pour l'enlèvement des tags, 
graffitis et stickers qui ne répondent pas aux spécificités du présent marché.

Ville d'ArrasLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

92000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

19/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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